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Moyens pédagogiques, techniques et 

d’encadrement : 

 Diaporama (PowerPoint), Paper board, 

DVD didactiques, Echanges /Discussions 

 Visites d'établissements comprenant 

Système de Sécurité Incendie de catégorie 

A, réseaux sprinkleurs, désenfumage 

mécanique, R.I.A., … 

 Intervenant(s) : Qualifié(s) et compétent(s) 

dans le domaine d’intervention  

 

 

Suivi et évaluation des résultats : 

 Document d’évaluation de satisfaction  

 Attestation de présence 

 QCM de 40 Questions (00h40) 

 Animation d'une séquence pédagogique  

(Individuel : 00 h15) 

 Gestion du PCS en cas de crise 

(Individuel : 00 h20) 

 Diplôme de chef d’équipe SSIAP 2 

 

Document d’évaluation de satisfaction 

(Demandeur et Stagiaire)  

Présence et assiduité à l'ensemble des 

séquences programmées (Attestation de 

Public et pré requis : 

 Groupe max : 12 stagiaires 

 Postulants au sein d'un service sécurité 

incendie ERP ou IGH 

 Aptitude médicale 

 Avoir exercé l'emploi d'agent de service de 

sécurité incendie pendant 1607 heures 

durant les 24 derniers mois 

 Etre titulaire du SSIAP1 ou équivalence 

 Détenir le P.S.C1 ou le S.S.T. (à jour de 

recyclage) ou le PSE 1 ou l’A.F.P.S. 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Programme : 

  

 1ère Partie : Rôles et missions du Chef d’Equipe (38h00) 

 Gestion et management de l’équipe de sécurité, organisation, 

fonctionnement, formation des agents 

 Gestion d’un conflit, évaluation de l'équipe, information de la 

hiérarchie, application des consignes de sécurité, gestion des incidents 

techniques,  délivrance du permis feu 

 

 2ème Partie : Manipulation des S.S.I. (10h00) 

 Tableau de signalisation, mise en sécurité incendie 

 Installation fixe d'extinction automatique : manipulations, incidences et 

responsabilités 

 

 3ème Partie : Hygiène et sécurité du travail (06h00) 

 Appliquer la réglementation du Code du Travail en matière de sécurité 

incendie 

 Commission de sécurité accessibilité ; rôles, missions et relation avec 

elle 

 

 4ème Partie : Chef du Poste Central de Sécurité en cas de crise (16h00) 

 Etre chef du poste central de sécurité I G H et E R P en situation de 

crise 

 Conseils techniques aux services de secours 

 

 

Total des heures examen compris : 77h00 

 

Objectifs pédagogiques :  
 

 Acquérir les connaissances pour encadrer, 

manager et former une équipe 

 Etre capable de rédiger des comptes rendus 

aux autorités hiérarchiques 

 Gérer la maintenance des moyens de 

secours, lire et manipuler le Système de 

Sécurité Incendie 

 Etre responsable du Poste Central de 

Sécurité en cas de crise, faire appliquer les 

consignes 

 Gérer l'Hygiène Sécurité du Travail en 

matière de sécurité incendie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATION 

SSIAP 2 (77h) 
Service de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes – Chef d’équipe de Sécurité Incendie 

 


